
 

 

Les Rencontres de l’Association, 17 décembre 2008 

« Jacques Chirac et la laïcité » 

Synthèse de l’intervention de François Baroin, 
 Ancien Ministre, Député-Maire de Troyes 

 

 

Au cours d'un exposé brillant, François Baroin a rappelé combien Jacques Chirac a toujours 
été attaché au principe de laïcité. Pilier de notre République, inscrit dans nos traditions depuis 
plusieurs siècles avec comme référence la loi de 1905, la laïcité est au cœur de notre identité 
républicaine, elle est source de cohésion, elle constitue le trait d’union entre les Français, le 
plus menacé et le plus solide à la fois.  

Alors que les menaces étaient souterraines, parfois spectaculaires avec souvent une volonté 
extérieure de déstabilisation de la société française notamment dans nos quartiers (affaire du 
voile dans les écoles, difficultés dans les hôpitaux, les piscines ou les gymnases…), Jacques 
Chirac a su être à l’écoute des Français et des élus locaux en ouvrant un grand débat dans le 
pays (Commission Stasi) et en faisant adopter la loi du 15 mars 2004. L’engagement 
personnel de Jacques Chirac ainsi que le soutien d’Alain Juppé au sein de l’UMP ont fait de 
cette loi un véritable acquis républicain et de la laïcité une valeur de droite.  

Toutefois, les menaces au principe de laïcité existent encore. Nous devons, selon François 
Baroin, rester très vigilants en le plaçant au même niveau que la liberté, l’égalité ou la 
fraternité. La laïcité doit être une règle incontournable, à la moindre atteinte dans une école, 
un service public, une réponse forte doit être apportée. C’est avec une telle fermeté sur les 
principes que l’on pourra être plus souple en matière d’intégration.  

François Baroin conclut en indiquant que la laïcité est une valeur absolue, elle ne peut être ni 
positive, ni négative. Parler de laïcité positive, c’est déjà donner une inclinaison. Le 
communautarisme qui risque d’en découler ne saurait être une option pour notre pays car il 
faut au contraire réaffirmer notre désir de vivre ensemble.  


